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Faits : 

A.  

A.a Par ordonnance pénale du 18 juin 2015, le Ministère public de l’arron-

dissement de Lausanne (ci-après : le Ministère public) a condamné, une 

première fois, A._______, née le (…), pour escroquerie au sens de l’art. 

146 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP, RS 311.0), à une 

peine pécuniaire de 100 jours-amende d’un montant de 30 francs, assortie 

du sursis avec un délai d’épreuve fixé à deux ans, ainsi qu’à une amende 

de 600 francs. 

A.b Le 30 avril 2021, le Ministère public a rendu une nouvelle ordonnance 

pénale à l’encontre de A._______ et l’a condamnée pour escroquerie et 

obtention illicite de prestations d’une assurance sociale ou de l’aide sociale 

(cas de peu de gravité) au sens de l’art. 148a al. 2 CP. La peine prononcée 

était une peine pécuniaire de 50 jours-amende à 30 francs (peine ferme), 

assortie d’une amende de 400 francs. Le Ministère public lausannois a pré-

cisé que cette peine était partiellement complémentaire à celle prononcée 

le 18 juin 2015. 

Ces deux condamnations définitives ont, de par la loi, fait l’objet d’une ins-

cription au casier judiciaire. 

B.  

B.a Le 25 avril 2023, A._______ (ci-après aussi : la requérante) a com-

mandé auprès de l’Office fédéral de la justice (ci-après : l’OFJ) un extrait 

de son casier judiciaire destiné aux particuliers.  

 

B.b A._______ a reçu un extrait de son casier judiciaire, daté du 26 avril 

2023, mentionnant les deux condamnations du 18 juin 2015 et du 30 avril 

2021 et précisant que la première apparaîtra sur l’extrait jusqu’au 18 juin 

2025 et la seconde jusqu’au 30 décembre 2027.  

 

B.c Le 28 avril 2023, la requérante a contacté l’OFJ, par téléphone puis 

par courriel, pour manifester son désaccord et son mécontentement avec 

l’extrait reçu. En substance, elle a estimé avoir réglé sa dette financière 

auprès du Ministère public et de l’Office des poursuites de Lausanne et a 

requis l’annulation des deux inscriptions dans son casier judiciaire. Elle a 

également fait part des répercussions que ces inscriptions ont entrainées 

sur son employabilité et son niveau de vie. 
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B.d Par courriel du 15 mai 2023, l’OFJ a précisé que les règles sur les 

délais d’effacement des condamnations au casier judiciaire étaient de na-

ture impérative, de sorte qu’il ne bénéficiait pas de marge de manœuvre à 

cet égard. Aussi, les modalités de paiement de l’amende ou d’une peine 

pécuniaire n’avaient aucune influence sur ces délais, pas plus que les cir-

constances personnelles de la personne condamnée, telles que la difficulté 

de trouver un emploi.  

 

B.e Par courrier du 25 mai 2023, la requérante, sous la plume de son man-

dataire, a fait en particulier valoir qu’elle avait subi avec succès la mise à 

l’épreuve en lien avec la condamnation du 18 juin 2015 à une peine pécu-

niaire avec sursis, raison pour laquelle cette inscription ne devait plus figu-

rer dans son extrait destiné aux particuliers. Si l’OFJ n’était pas de l’avis 

que cette inscription devait être effacée, elle a sollicité qu’il rende une dé-

cision sujette à recours. 

 

B.f Le 30 mai 2023, un entretien téléphonique a eu lieu entre l’OFJ et le 

mandataire de la recourante.  

 

B.g Le 22 juin 2023, l’OFJ a rendu une décision par laquelle il a rejeté la 

demande d’élimination de la mention de la condamnation du 18 juin 2015 

de l’extrait du casier judiciaire destiné aux particuliers. Pour l’essentiel, il a 

considéré que, selon le nouveau droit du casier judiciaire, une nouvelle 

inscription au casier judiciaire entraînait avec elle la prolongation du délai 

d’apparition de précédentes condamnations prononcées avec sursis, 

quand bien même la mise à l’épreuve avait eu lieu avec succès. Pour le 

reste, il a rappelé le caractère impératif des dispositions relatives aux délais 

d’apparition des condamnations au casier judiciaire.     

 

C.  

C.a Par acte du 19 juillet 2023, A._______ (ci-après : la recourante) a in-

terjeté recours contre la décision de l’OFJ (ci-après : l’autorité inférieure) 

auprès du Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal). Elle a con-

clu à l’annulation de la décision du 22 juin 2023, en ce sens que la première 

condamnation du 18 juin 2015 soit effacée de son extrait du casier judi-

ciaire. En outre, elle a requis le bénéfice de l’assistance judiciaire partielle.  

À l’appui de ses conclusions, la recourante, qui a expliqué avoir demandé 

un extrait de son casier judiciaire en vue de compléter son inscription pour 

l’obtention d’un bachelor en soins infirmiers (par la validation des acquis 
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de l’expérience), fait en substance valoir que le nouveau droit du casier 

judiciaire ne peut s’appliquer à sa situation de façon rétroactive. Selon elle, 

la condamnation du 30 avril 2021 est un jugement distinct qui ne saurait 

faire « revivre » la précédente condamnation, d’ores et déjà éliminée de 

son extrait privé du casier judiciaire. Elle s’est également plainte d’un 

« déni de justice », en ce sens que l’inscription litigieuse porte atteinte à 

son droit au travail, à son droit d’accès aux écoles de formation supérieure 

et d’engagement dans des centres hospitaliers universitaires.  

C.b Le 28 août 2023, l’autorité inférieure a déposé sa réponse dans la-

quelle elle a conclu au rejet du recours. Pour l’essentiel, elle a soutenu que 

l’interdiction générale de la rétroactivité des normes ne trouvait application 

que lorsqu’il n’existait pas de disposition transitoire. Or, la nouvelle loi fé-

dérale du 17 juin 2016 sur le casier judiciaire informatique VOSTRA (LCJ, 

RS 330) prévoyait précisément des dispositions de droit intertemporel qui 

réglaient la question. Par ailleurs, dans la mesure où elle avait rendu une 

décision à la demande de la recourante, les conditions d’un déni de justice 

n’étaient pas réalisées. Certes, la liberté économique de la recourante était 

restreinte par les inscriptions figurant dans son casier judiciaire. Toutefois, 

la restriction se fondait sur une base légale et était justifiée par un intérêt 

public prépondérant.  

 

C.c Dans ses déterminations finales du 19 septembre 2023, la recourante 

a précisé sa motivation tout en confirmant les conclusions de son recours. 

 

Les autres faits et arguments pertinents des parties seront repris, en tant 

que besoin, dans la partie en droit ci-après.  

 

Droit : 

1.  

1.1 La procédure de recours est régie par la loi fédérale du 20 décembre 

1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), à moins que la loi 

du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) n’en 

dispose autrement (art. 37 LTAF). Le Tribunal examine d’office et librement 

sa compétence (art. 7 PA) et la recevabilité des recours qui lui sont soumis. 
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1.2 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, qui ne sont pas 

réalisées ici, le Tribunal administratif fédéral est compétent, en vertu de 

l'art. 31 LTAF, pour connaître des recours contre les décisions au sens de 

l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En l'espèce, 

l'OFJ est une autorité fédérale au sens de l'art. 33 let. d LTAF et de l'annexe 

1 de l'ordonnance du 25 novembre 1998 sur l'organisation du gouverne-

ment et de l'administration (OLOGA, RS 172.010.1). L'acte attaqué du 

22 juin 2023 satisfait aux conditions prévalant à la reconnaissance d'une 

décision au sens de l'art. 5 PA, de sorte que le Tribunal est compétent pour 

connaître de la contestation portée devant lui.  

1.3 Conformément à l’art. 48 al. 1 PA, la recourante possède la qualité pour 

recourir en tant que destinataire de la décision attaquée qui lui fait grief.  

1.4 Déposé dans le délai (art. 50 al. 1 PA) et les formes (art. 52 PA) pres-

crits par la loi, le recours est ainsi recevable et il convient d’entrer en ma-

tière. 

2.  

2.1 En sa qualité d’autorité de recours, le Tribunal dispose d’une pleine 

cognition. Il revoit librement l’application du droit par l’autorité inférieure 

(art. 49 PA), y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), 

la constatation des faits (let. b) et l’opportunité de la décision attaquée 

(let. c), tous griefs que la recourante peut soulever à l’appui de son recours.  

2.2 Conformément à la maxime inquisitoire, le Tribunal vérifie d’office les 

faits constatés par l’autorité inférieure (art. 12 PA), sous réserve du devoir 

de collaborer des parties (art. 13 PA). Le Tribunal applique le droit d’office, 

sans être lié par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA), ni par l’argumentation 

juridique développée dans la décision entreprise. Il se limite en principe 

aux griefs soulevés et n’examine les questions de droit non invoquées que 

dans la mesure où les arguments des parties ou le dossier l’y incitent 

(cf. ATF 135 I 91 consid. 2.1 ; ATAF 2014/24 du 27 février 2014 consid. 2.2, 

2012/23 du 15 juin 2011 consid. 4). 

2.3  

2.3.1 L'objet du litige est défini par les conclusions du recours, lesquelles 

doivent rester dans le cadre de l'acte attaqué (cf. not. arrêts du Tribunal 

fédéral [TF] 2C_470/2017 du 6 mars 2018 consid. 3.1, 2C_53/2017 du 

21 juillet 2017 consid. 5.1).  
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2.3.2 En l’espèce, les conclusions de la recourante tendent à l’élimination 

de la mention de l’ordonnance pénale du 18 juin 2015 dans l’extrait destiné 

aux particuliers (ci-après aussi : l’extrait privé du casier judiciaire). Seule 

est litigieuse la réalisation des conditions relatives à l’élimination d’une con-

damnation dans ledit extrait. Il demeure toutefois incontesté que le contenu 

de l’inscription qui figure au casier judiciaire et dans l’extrait est, en soi, 

conforme à la réalité. Bien que les écritures de la recourante à ce sujet – 

qui déclare s’opposer catégoriquement au constat de l’autorité inférieure 

selon lequel elle ne conteste ni l’exactitude des données inscrites relatives 

aux condamnations, ni le bien-fondé de leur inscription, mais uniquement 

le fait qu’elles soient toujours inscrites –, puissent prêter à confusion, la 

recourante reconnaît elle-même qu’il ne saurait être question de revoir ses 

condamnations pénales entrées en force de chose jugée. La question 

d’une éventuelle rectification de l’inscription n’est ici pas litigieuse.  

Il conviendra donc d’examiner si l’autorité inférieure a, à juste titre, refusé 

d’éliminer l’inscription de la condamnation de la recourante résultant de 

l’ordonnance pénale du 18 juin 2015 du casier judiciaire de la recourante, 

respectivement, refusé de produire un extrait de son casier judiciaire qui 

ne comportait pas cette mention.  

Dans les considérants qui suivent, il s’agira, après avoir présenté les dis-

positions topiques relatives au droit du casier judiciaire (cf. infra consid. 3) 

et rappelé les arguments des parties (cf. infra consid. 4), d’examiner, à 

l’aune des griefs soulevés par la recourante, si l’autorité inférieure a fait 

une correcte application du droit, notamment au regard du principe de non-

rétroactivité des lois (cf. infra consid. 5 et 6). Finalement, le sort qu’il con-

vient de donner à la requête d’assistance judiciaire de la recourante fera 

l’objet du considérant 8.  

3.  

Le cadre juridique dans lequel s’inscrit le présent litige se présente comme 

suit. 

3.1 Le droit du casier judiciaire a récemment fait l’objet d’une révision totale 

avec l’adoption de la LCJ et de l’ordonnance du 19 octobre 2022 sur le 

casier judiciaire informatique VOSTRA (OCJ, RS 331), entrées en vigueur 

le 23 janvier 2023, qui ont remplacé le titre 6 (casier judiciaire) du Code 

pénal (cf. art. 365 ss aCP) et l’ordonnance du 29 septembre 2006 sur le ca-

sier judiciaire (ancienne ordonnance VOSTRA, RO 2006 4503). Cette révision 
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avait notamment pour but d’adapter le droit du casier judiciaire aux nou-

veaux besoins de la société en matière de sécurité. Les délais pour élimi-

ner les données du casier ont été globalement rallongés (cf. arrêt du TF 

7B_215/2023 du 30 novembre 2023 consid. 2.2.2 ; LUDOVIC TIRELLI, in 

Commentaire romand, Code pénal II, 2017 n°3 (3) ad remarques prélimi-

naires ad art. 365 à 371 CP ; Message du Conseil fédéral du 20 juin 2014 

relatif à la loi sur le casier judiciaire [ci-après : Message LCJ] FF 2014 5525, 

pp.  5534, 5585. 5671). 

3.2 Selon l’art. 3 LCJ, l’OFJ gère, en collaboration avec d’autres autorités 

et les cantons, un casier judiciaire informatisé baptisé VOSTRA. L’OFJ as-

sume la responsabilité de VOSTRA et contrôle si les données sont traitées 

conformément aux prescriptions et si elles sont complètes, exactes et à 

jour (cf. art. 3 let. g LCJ).  

3.3 Les informations consignées dans le casier judiciaire contiennent « des 

données sensibles » au sens de la loi sur la protection des données (LPD, 

RS 235.1). Les inscriptions dans le casier judiciaire suisse constituent un 

traitement de données (cf. art. 3 al. 2 let. g et art. 10 ssLCJ ; arrêt du Tri-

bunal administratif fédéral [TAF] A-6504/2017 du 31 juillet 2018 con-

sid. 3.1). La protection juridique s’agissant des inscriptions au casier judi-

ciaire est assurée par l’accès au fichier, qui peut avoir lieu en tout temps 

(cf. art. 57 al. 1 LCJ ; cf. également art. 25 LPD) et par le droit de rectifica-

tion (cf. art. 57 al. 5 LCJ en lien avec les art. 32 et 41 LPD). À cet égard, le 

traitement des données dans le casier judiciaire, de même que la procé-

dure visant à éliminer ou rectifier des données du casier judiciaire, sont de 

nature procédurale et matérielle, purement administrative, et ne sont pas 

couvertes par les règles de la procédure pénale (cf. arrêt du TAF 

A-6504/2017 précité consid. 3.1).  

3.4 Afin de répondre aux besoins spécifiques des différentes autorités et 

de tenir mieux compte des exigences de la protection des données, singu-

lièrement du principe de la proportionnalité, la nouvelle LCJ prévoit désor-

mais quatre types d’extraits destinés aux autorités, qui se distinguent par 

les autorités habilitées à les consulter, les données contenues et leur durée 

de conservation (cf. art. 37 à 40 LCJ). Par ailleurs, elle comprend, sur le 

modèle de ce qui existait auparavant, un extrait destiné aux particuliers 

(cf. art. 41 LCJ) et un extrait spécial destiné aux particuliers (cf. art. 42 LCJ, 

exigible pour tout travail avec des mineurs ou des personnes particulière-

ment vulnérables). En ce qui concerne les inscriptions au casier judiciaire, 
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il s’agit de faire la distinction entre l’élimination (à prendre au sens de des-

truction) des données et le fait qu’elles cessent de figurer sur tel ou tel type 

d’extrait après un certain temps (cf. Message LCJ, FF 2014 5525, p. 5583). 

De fait, si l'élimination définitive des inscriptions au casier judiciaire est ré-

gie par les art. 30 ss LCJ, les inscriptions disparaissent, pour certains types 

d’extraits, en particulier pour l’extrait destiné aux particuliers, après une 

durée généralement plus courte conformément aux art. 37 ss LCJ. Il dé-

coule de ces dispositions que l’ancien système d’une réhabilitation gra-

duelle de la personne inscrite au casier judiciaire – laquelle est autorisée, 

dans les relations privées, à se dire sans antécédent judiciaire déjà lorsque 

l'extrait du casier judiciaire destiné aux particuliers ne présente plus d'ins-

cription (cf. Message du Conseil fédéral du 21 septembre 1998 concernant la 

modification du code pénal suisse, FF 1999 II 1787, p. 1976) – est maintenu.  

3.5 Les inscriptions portées au casier judiciaire sont éliminées d’office, res-

pectivement cessent de figurer sur tel ou tel type d’extrait, après un certain 

temps (cf. art. 30 ss et 37 ss LCJ).  

3.5.1 L’art. 30 LCJ fixe certains délais après l'écoulement desquels les ins-

criptions doivent être éliminées du casier judiciaire. Ces délais d'élimination 

varient entre 10 et 25 ans, voire jusqu’au décès de la personne concernée 

en fonction, en principe, de la gravité de l’infraction, voire de sa nature, et 

du type et de la sévérité de la sanction infligée. Les jugements qui pronon-

cent une peine privative de liberté avec sursis, une peine pécuniaire, un 

travail d'intérêt général ou une amende comme peine principale sont élimi-

nés d'office après 15 ans (cf. art. 30 al. 2 let. d LCJ). Le délai court à comp-

ter du jour où le jugement est entré en force (cf. art. 30 al. 3 LCJ). 

3.5.2 L’art. 41 LCJ dispose que l’extrait destiné aux particuliers permet de 

consulter les données figurant sur l’extrait 4 destiné aux autorités 

(cf. art. 40 LCJ), à l’exception des données sur les procédures pénales en 

cours. Dès lors que les délais pendant lesquels les données figurent sur 

ledit extrait 4 s’appuient, eux-mêmes, sur ceux relatifs à l’extrait 2 destiné 

aux autorités, les précisions suivantes s’imposent.  

3.5.2.1 Alors que l’art. 37 LCJ prévoit, s’agissant de l’extrait 1 destiné aux 

autorités – dont le droit de consultation appartient uniquement aux autori-

tés actives au niveau de l’administration de la justice pénale (cf. art. 45 

LCJ) – que les données cessent d’y figurer lorsque le délai prévu pour leur 

élimination est écoulé, les délais au terme desquels les jugements 
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cesseront de figurer sur l’extrait 2 destiné aux autorités correspondent pour 

l’essentiel aux délais de conservation, plus courts, prévus par l’ancien 

art. 369 CP (cf. art. 38 LCJ). Ainsi, les jugements dans lesquels est pro-

noncé une peine privative de liberté assortie d’un sursis ou d’un sursis par-

tiel qui n’a pas été révoqué, une peine pécuniaire, un travail d’intérêt géné-

ral ou une amende relevant du droit pénal des adultes cessent de figurer 

sur l’extrait 2 après 10 ans (cf. art. 38 al. 3 let. d LCJ).  

3.5.2.2 S’agissant de l’extrait 4 destiné aux autorités, qui ne peut être con-

sulté que par les autorités chargées de l’exécution de la loi fédérale du 

20 juin 1997 sur les armes (LArm, RS 514.54 ; cf. art. 48 LCJ), les données 

se rapportant à un jugement cessent de figurer sur ledit extrait lorsque les 

deux tiers du délai fixé à l’art. 38 al. 3 let. a à l sont écoulés (cf. art. 40 al. 3 

let. a LCJ). Par ailleurs, les jugements dans lesquels a été prononcée une 

peine assortie d’un sursis (partiel) qui n’a pas été révoqué cessent de figu-

rer sur l’extrait lorsque le condamné a subi avec succès la mise à l’épreuve 

(cf. art. 40 al. 3 let. b LCJ).   

3.5.2.3 Cela étant, l’art. 40 al. 3 let. f LCJ prévoit que les jugements figurent 

sur l’extrait au-delà du délai fixé aux let. a à e (de l’art. 40 al. 3 LCJ) si 

l’extrait contient un autre jugement pour lequel le délai n’est pas écoulé, 

mais au plus tard jusqu’à l’expiration du délai fixé à l’art. 38 al. 3 let. a à l 

LCJ. Ainsi, un jugement ne peut être éliminé du casier judiciaire, avec les 

données qui s’y rapportent, que si le délai prévu pour l’élimination des 

autres jugements inscrits est écoulé. Cette règle, qui permet de retracer la 

trajectoire pénale d’un individu sur une longue période, n’est pas nouvelle. 

Elle figurait déjà à l’art. 371 al. 5 aCP, au terme duquel, après l’expiration 

des délais visés aux al. 3, 4 et 4bis (de l’art. 371 al. 5 aCP), le jugement 

restait mentionné sur l’extrait du casier judiciaire si cet extrait contenait un 

autre jugement pour lequel le délai appliqué n’était pas encore expiré. 

Cette disposition – qui avait pour effet de prolonger les délais de visibilité 

d’une condamnation sur l’extrait du casier judicaire destiné à des particu-

liers au-delà du délai ordinaire – ne renvoyait toutefois pas à l’alinéa 3bis, 

soit aux cas dans lesquels la condamnation à une peine était assortie d’un 

sursis et que la mise à l’épreuve avait été subie avec succès (cf. dans ce 

sens arrêt du TAF A-3720/2022 du 16 mai 2023 consid. 5.2.2 et 5.3). En 

revanche, le nouvel art. 40 al. 3 let. f LCJ vaut pour tous les jugements 

inscrits visés aux let. a à e, même ceux prononçant une peine assortie d’un 

sursis tels que mentionnés à l’art. 40 al. 3 let. b LCJ (cf. Message LCJ, 

FF 2014 5525, pp. 5602 et 5606). Ainsi, selon le nouveau droit, et à 
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l’inverse de l’ancien, une condamnation assortie d’un sursis peut demeurer 

visible sur l’extrait destiné aux particuliers (art. 41 LCJ) après que la mise 

à l’épreuve ait été passée avec succès, si d’autres condamnations sont 

encore visibles. Le nouveau droit du casier judiciaire opère un durcisse-

ment sur ce point (cf. arrêt du TAF A-3720/2022 précité consid. 5.2.3). 

3.5.3 Les dispositions précitées sont le résultat d’une pondération des in-

térêts privés à la réhabilitation, à la resocialisation et au droit à l’oubli, d’une 

part, et publics à la sécurité publique, au besoin d’information et aux impé-

ratifs pénaux, d’autre part (cf. ATF 135 IV 87 consid. 2.4; WOHLERS/SCHLE-

GEL/GODENZI, Schweizerisches Strafgesetzbuch, Handkommentar, 4e éd., 

Zurich 2020, no 1 ss des remarques préliminaires aux art. 365-371 ; voir 

aussi Message LCJ FF 2014 5525, p. 5585). 

4.  

Les positions des parties peuvent être résumées ainsi.  

 

4.1 En substance, la recourante fait valoir que la mention de sa condam-

nation à une peine pécuniaire, assortie d’un sursis pendant deux ans, ré-

sultant de l’ordonnance pénale du 18 juin 2025, aurait dû être, dans tous 

les cas, effacée de son extrait du casier judiciaire destiné aux particuliers. 

Elle rappelle en effet que le délai de mise à l’épreuve de sa première con-

damnation pénale a pris fin le 18 juin 2017, sans qu’elle n’ait commis de 

nouvelle infraction. Selon elle, sa nouvelle condamnation en 2021, distincte 

de la première, près de quatre années plus tard, ne pouvait entraîner la 

réapparition de la première, d’ores et déjà éliminée. En outre, elle estime 

que l’application du nouveau droit lui est injustement défavorable. Le nou-

veau droit du casier judiciaire, s’il avait abrogé l’ancien, ne saurait suppri-

mer ses effets avec effets rétroactifs.  

La recourante excipe encore d’un déni de justice, car l’inscription litigieuse 

l’entraverait dans son droit au travail, son droit d’accès aux écoles de for-

mation supérieure et son droit d’engagement dans des centres hospitaliers 

universitaires.  

4.2 De son côté, l’autorité inférieure fait valoir que le nouveau droit du ca-

sier judiciaire est applicable en l’espèce. Bien qu’elle ne conteste pas que 

le délai d’épreuve lié à la condamnation du 18 juin 2015 ait été achevé 

avec succès, elle soutient que l’art. 40 al. 3 let. f LCJ commande le maintien 

de cette première inscription dans l’extrait du casier judiciaire destiné aux 
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particuliers. D’ailleurs, elle insiste sur la nature impérative des délais d’éli-

mination des inscriptions au casier judiciaire et précise ne disposer d’au-

cune marge de manœuvre à cet égard. 

5.  

Sur ce vu, le Tribunal se prononce comme suit.  

5.1 Afin de déterminer si l’autorité inférieure a, de manière conforme au 

droit, refusé l’élimination de la mention de l’ordonnance pénale du 18 juin 

2015 dans le casier judiciaire de la recourante, respectivement dans l’ex-

trait destiné aux particuliers, il est, au premier chef, nécessaire de détermi-

ner quel est le droit applicable au présent litige.  

5.1.1 La LCJ est entrée en vigueur le 23 janvier 2023. Selon les disposi-

tions transitoires de la LCJ, « les dispositions de la présente loi s’appliquent 

aux jugements […] entrés en force avant l’entrée en vigueur de la présente 

loi » (cf. art. 70 al. 1 LCJ). S’ils ne sont pas enregistrés dans VOSTRA à la 

date d’entrée en vigueur de la présente loi, ils sont saisis a posteriori 

(cf. art. 70 al. 2 LCJ). La loi prévoit des exceptions à cette saisie a posteriori 

afin de ne pas contrevenir au principe de la non-rétroactivité des lois 

(cf. Message LCJ FF 2014 5525, p. 5671), notamment en présence de ju-

gements qui sont entrés en force plus de 10 ans avant l’entrée en vigueur 

de la LCJ (cf. art. 70 al. 3 let. a LCJ). Ainsi, le nouveau droit prime en prin-

cipe dès son entrée en vigueur.  

5.1.2 Selon la jurisprudence, la légalité d'un acte administratif doit être exa-

minée en fonction de l'état de droit prévalant au moment de son prononcé, 

sous réserve de l'existence de dispositions transitoires. En conséquence, 

l'autorité de recours doit vérifier la bonne application du droit en vigueur au 

moment où l'autorité administrative a pris sa décision (cf. ATF 139 II 243 

consid. 11.1 et les réf. cit.). 

5.1.3 La recourante ayant commandé, le 25 avril 2023, un extrait de son 

casier judiciaire destiné aux particuliers et la décision attaquée ayant été 

rendue le 22 juin 2023, c’est à juste titre que l’autorité inférieure a, au vu 

de la disposition transitoire de l’art. 70 al. 1 LCJ, fait application du nouveau 

droit du casier judiciaire, et non des anciens art. 365 ss CP, dans leur ver-

sion en vigueur jusqu’au 22 janvier 2023. La question soulevée par la re-

courante relative au principe de non-rétroactivité des lois sera examinée 

ci-après (cf. infra consid 5.6).    
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5.2 Par ordonnance pénale du 18 juin 2015, la recourante a été condam-

née, une première fois, pour escroquerie au sens de l’art. 146 CP, à une 

peine pécuniaire de 100 jours-amende d’un montant de 30 francs, assortie 

du sursis avec un délai d’épreuve fixé à deux ans, ainsi qu’à une amende 

de 600 francs. Comme susmentionné, les condamnations figurant sur l’ex-

trait du casier judiciaire destiné aux particuliers sont les mêmes que celles 

sur l’extrait 4 destiné aux autorités (cf. art. 41 LCJ), ces deux extraits étant 

très proches. Selon l’art. 40 al. 3 let. b LCJ, les jugements dans lesquels a 

été prononcée une peine assortie d’un sursis ou d’un sursis partiel qui n’a 

pas été révoqué, sans qu’aucune mesure institutionnelle ait été ordonnée 

simultanément ou ultérieurement, cessent de figurer sur l’extrait lorsque le 

condamné a subi avec succès la mise à l’épreuve. Dans la mesure où il 

n’est pas contesté, au cas d’espèce, qu’aucune nouvelle infraction n’a été 

commise pendant le délai d’épreuve, la recourante ayant subi la mise à 

l’épreuve avec succès, elle aurait pu, en principe, se prévaloir de ce délai 

de visibilité raccourci.   

5.3 Cela étant, la recourante a fait l’objet d’une seconde condamnation, par 

ordonnance pénale du 30 avril 2021, pour escroquerie selon l’art. 146 CP 

et obtention illicite de prestations d’une assurance sociale ou de l’aide so-

ciale (cas de peu de gravité) au sens de l’art. 148a al. 2, à une peine pé-

cuniaire de 50 jours-amende à 30 francs, assortie d’une amende de 400 

francs. Etant donné qu’une partie des faits avaient été commis avant la 

première ordonnance pénale du 18 juin 2015, il a été précisé que cette 

peine était partiellement complémentaire à celle prononcée le 18 juin 2015. 

L’ordonnance pénale du 30 avril 2021 ne sera éliminée dans l’extrait 2 du 

casier judiciaire informatisé de la recourante qu’après 10 ans (cf. art. 38 

al. 3 let. d LCJ). Par ailleurs, elle restera visible dans l’extrait du casier ju-

diciaire pour les particuliers pendant 6 ans et 8 mois (deux tiers de dix ans), 

soit, selon les calculs de l’autorité inférieure, jusqu’au 30 décembre 2027 

(cf. art. 40 al. 3 let. a LCJ cum art. 41 LCJ).   

Or, comme on l’a vu (cf. supra consid. 3.5.2.3), l’art. 40 al. 3 let. f LCJ pré-

voit que les jugements figurent sur l’extrait au-delà du délai fixé aux let. a 

à e (de l’art. 40 al. 3 LCJ) si l’extrait contient un autre jugement pour lequel 

le délai n’est pas écoulé, mais au plus tard jusqu’à l’expiration du délai fixé 

à l’art. 38 al. 3 let. a à l LCJ. Ainsi, dès lors que le délai d’élimination de 

l’ordonnance pénale du 30 avril 2021 n’est pas arrivé à échéance, cette 

disposition a pour effet de prolonger les délais de visibilité de la condam-

nation du 18 juin 2015 sur l’extrait privé du casier judiciaire de la recourante 
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au-delà du délai ordinaire. Cette inscription cessera donc de figurer sur son 

extrait destiné aux particuliers au plus tard à l’expiration du délai fixé à 

l’art. 38 al. 3 let. d LCJ, soit, selon les calculs de l’OFJ, jusqu’au 18 juin 

2025. 

5.4 Dans son recours, la recourante mentionne l’art. 20 al. 4 LCJ, au terme 

duquel les jugements portant sur une peine complémentaire, une peine 

partiellement complémentaire ou une peine d’ensemble sont traités 

comme des jugements distincts (1ère phrase). Or, comme l’explique l’auto-

rité inférieure dans sa réponse, cette disposition vise uniquement à indi-

quer aux autorités saisissant des données dans VOSTRA la manière d’ins-

crire plusieurs jugements dont l’un comporte une peine complémentaire. 

La question des délais au-delà desquels une condamnation cesse de figu-

rer dans un extrait du casier judiciaire n’est pas visée par cette disposition, 

de sorte qu’elle n’est d’aucun secours à la recourante.  

5.5 Aussi, comme l’a souligné à juste titre l’autorité inférieure, les disposi-

tions régissant l’élimination d’une inscription au casier judiciaire sont clai-

rement définies et ne laissent aucune marge d’appréciation, ni latitude de 

jugement à l’autorité d’application – ou de contrôle – du droit (cf. arrêts du 

TAF A-481/2022 du 15 novembre 2022 consid 5.2. A-681/2009 du 14 jan-

vier 2010 consid. 7). Ainsi, la situation personnelle de la personne concer-

née, ses difficultés sur le marché de l’emploi, ou encore l’exécution d’une 

peine n’ont aucune influence sur ces délais légaux.  

5.6 Dès lors que l’ancien droit aurait été plus favorable à la recourante en 

ce que sa condamnation du 15 juin 2015 ne serait plus visible sur son ex-

trait du casier judiciaire destiné aux particuliers, il convient encore de se 

pencher sur le grief de la recourante relatif à une violation du principe de 

non-rétroactivité des normes.  

5.6.1 L’interdiction de la rétroactivité (proprement dite) des lois – qui résulte 

du principe de la légalité, du droit à l'égalité, ainsi que de l'interdiction de 

l'arbitraire et de la protection de la bonne foi (au sens des art. 5 al. 1, 8 al. 1 

et 9 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 

[Cst., RS 101]) – fait obstacle à l'application d'une norme à des faits entiè-

rement révolus avant son entrée en vigueur, car les personnes concernées 

ne pouvaient pas, au moment où ces faits se sont déroulés, connaître les 

conséquences juridiques découlant de ceux-ci et se déterminer en 
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connaissance de cause (cf. ATF 144 I 81 consid. 4.2, 138 I 189 consid. 3.4, 

137 II 371 consid. 4.2, 126 V 134 consid. 4a, 122 V 405 consid. 3b/aa).  

5.6.2 Il n'y a toutefois pas de rétroactivité proprement dite lorsque le légi-

slateur entend réglementer un état de choses qui, bien qu'ayant pris nais-

sance dans le passé, se prolonge au moment de l'entrée en vigueur du 

nouveau droit. Cette rétroactivité improprement dite est en principe admise, 

sous réserve du respect des droits acquis (cf. not. ATF 146 V 364 con-

sid. 7.1, 144 I 81 consid. 4.1, 140 V 154 consid. 6.3.2, 138 I 189 consid. 

3.4, 137 II 371 consid. 4.2 ; arrêt du TF 2C_821/2019 du 11 février 2020 

consid. 6.2 ; arrêt du TAF A-4189/2020 du 9 juin 2021 consid. 4.3.2 ; 

DUBEY/ZUFFEREY, Droit administratif général, 2014, n° 378 ss).  

5.6.3 Par ailleurs, la rétroactivité peut être possible lorsque la modification 

emporte amélioration de la situation juridique de l'intéressé (rétroactivité 

d'un acte favorable [Rückwirkung begünstigender Erlasse], lex mitior ; ATF 

119 Ib 103 consid. 5, 99 V 200 consid. 2; ATAF 2007/25 consid. 3.1). 

5.6.4 Comme on l’a vu (cf. supra consid. 5.1.1), l’art. 70 al. 1 LCJ prévoit 

que le nouveau droit primera en principe, même pour les jugements entrés 

en force avant l’entrée en vigueur de la loi. Le Message du Conseil fédéral 

explique à ce sujet qu’il ne serait guère commode de pratiquer en parallèle 

deux modes d’administration du casier judiciaire (cf. Message LCJ FF 2014 

5525, p. 5670). Cela étant, concernant les données qui ne sont pas enre-

gistrées dans VOSTRA au moment de l’entrée en vigueur de la loi mais qui 

devraient être saisies selon le nouveau droit, le Message précise que la 

saisie a posteriori de toutes les décisions remplissant les nouvelles condi-

tions poserait à la fois des problèmes pratiques (vu le grand volume de 

décisions) et serait difficilement conciliable avec le principe de la non-ré-

troactivité, de sorte que des règles spéciales ont été prévues (cf. Message 

LCJ FF 2014 5525, p. 5671). Ainsi, seuls les jugements entrés en force 

moins de dix ans avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sont saisis a 

posteriori, afin qu’il n’y ait pas de risque de saisir après coup des jugements 

déjà éliminés sous l’ancien droit (cf. art. 70 al. 2 et 3 let. a LCJ ; pour les 

autres exceptions à la saisie a posteriori : cf. art. 70 al. 3 let. b-d LCJ). 

Dès lors que l’ordonnance pénale du 18 juin 2015, si elle n’était plus men-

tionnée plus sur l’extrait destiné aux particuliers, figurait toujours dans le 

casier judiciaire informatisé de la recourante (cf. art. 369 al. 3 aCP [délai 

de 10 ans]) au moment de l’entrée en vigueur du nouveau droit, l’on ne 
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saurait parler de l’application d’une norme à des faits entièrement révolus 

avant son entrée en vigueur. Au contraire, la réapparition de cette condam-

nation antérieure sur l’extrait privé du casier judiciaire de la recourante est 

assimilable à un cas de rétroactivité improprement dite, laquelle est admis-

sible (cf. aussi le Message LCJ FF 2014 5525, p. 5606 qui envisage ex-

pressément la réapparition de condamnations antérieures ayant cessé de 

figurer sur l’extrait destiné aux particuliers après l’inscription d’une nouvelle 

infraction). D’une part, la recourante ne saurait valablement se prévaloir de 

droits acquis concernant la non-apparition de sa condamnation du 18 juin 

2015 sur son extrait destiné aux particuliers, étant précisé qu’un droit ac-

quis ne peut être inféré ni du régime juridique applicable, ni des circons-

tances de l’espèce. D’autre part, la règlementation transitoire en cause, qui 

prévoit un régime différencié au regard du principe de la non-rétroactivité 

des lois, poursuit des intérêts légitimes, de même, du reste, que la règle-

mentation consacrée par l’art. 40 al. 3 let. f LCJ. Au demeurant, il convient 

de rappeler que le législateur dispose d’une large marge d’appréciation 

lorsqu’il prévoit un régime transitoire (cf. ATF 128 I 92 consid. 4 ; arrêt du 

TF 2C_482/2020 du 28 septembre 2021 consid. 7.2).  

5.6.5 Il en résulte que le grief de violation du principe de non-rétroactivité 

est mal fondé et qu’il doit être écarté.  

5.7 En définitive, l’autorité inférieure a fait une application correcte des dis-

positions régissant le casier judiciaire en rejetant la demande de la recou-

rante tendant à l’élimination de la mention de sa condamnation du 18 juin 

2015 sur l’extrait de son casier judiciaire destiné aux particuliers.  

6.  

Finalement, la recourante invoque encore un « déni de justice » en lien 

avec son droit au travail et d’accès à une formation. 

6.1 Etant précisé que la recourante s’est vue notifiée, à sa demande, une 

décision formelle dans un délai tout à fait raisonnable, qui se prononçait 

sur ses arguments, il convient de constater que son grief correspond, en 

réalité, à celui d’une violation de sa liberté économique. Elle argue en effet, 

de manière succincte, que son extrait du casier judiciaire avec la mention 

de ses condamnations passées l’entrave dans « son droit d’accès aux 

écoles de formation supérieure », dans ses possibilités sur le marché de 

l’emploi, notamment pour intégrer les centres hospitaliers universitaires.  
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6.2 Selon l'art. 27 al. 1 Cst., la liberté économique est garantie. Elle com-

prend notamment le libre choix de la profession, le libre accès à une activité 

économique lucrative privée et son libre exercice (art. 27 al. 2 Cst.). Cette 

liberté protège toute activité économique privée, exercée à titre profession-

nel et tendant à la production d'un gain ou d'un revenu (cf. ATF 147 V 423 

consid. 5.1.3, 144 I 281 consid. 7.2, 132 I 282 consid. 3.2). Le choix de 

suivre une formation professionnelle est également protégé par l’art. 27 

Cst. (cf. VINCENT MARTENET, in : Martenet/Dubey [éd.], Commentaire ro-

mand Constitution fédérale, 2021, n° 30 ad. art. 27 Cst. et les réf. cit.).  Aux 

termes de l'art. 36 al. 1 Cst., toute restriction à ce droit fondamental doit 

être fondée sur une base légale ; les restrictions graves doivent être pré-

vues par une loi. Elle doit être justifiée par un intérêt public ou par la pro-

tection d'un droit fondamental d'autrui (art. 36 al. 2 Cst.) et proportionnée 

au but visé (art. 36 al. 3 Cst.). 

6.2.1 En l’espèce, la restriction à la liberté économique de la recourante 

repose sur une base légale formelle dès lors qu’elle découle des art. 38, 

40 et 41 LCJ, en particulier de l’art. 40 al. 3 let. f LCJ, dont la teneur a été 

explicitée ci-avant (cf. supra consid. 3.5). 

6.2.2 En outre, la restriction en cause poursuit un intérêt public. En effet, il 

est indéniable que, dans certaines situations, des tiers peuvent avoir un 

intérêt légitime à savoir qu’une personne a commis des faits relevant du 

droit pénal. Ainsi, par exemple, en certaines circonstances, l’employeur à 

un intérêt évident à connaître les éventuelles condamnations antérieures 

de son futur employé (cf. arrêt du TAF A-3720/2022 précité consid. 6.1.2 et 

la réf. cit.). Par ailleurs, le sens de l’art. 40 al. 3 let. f LCJ, qui correspond à 

l’ancien art. 371 al. 5 CP, est de permettre d’obtenir des renseignements 

sur l'ensemble du passé délictuel des récidivistes (cf. GRUBER, Basler Kom-

mentar zum Strafrecht, 2ème éd., N 59 ad art. 371). 

6.2.3 Le principe de la proportionnalité exige qu'une mesure soit apte à 

produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne 

puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la néces-

sité) ; en outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et il exige 

un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés com-

promis (principe de la proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée 

des intérêts ; cf. ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2, 135 I 176 consid. 8.1, 133 I 

110 consid. 7.1). 
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Etant précisé que le législateur, au moment de régler la matière, a tenu 

compte du fait que les données du casier judiciaire ne devaient pas être 

toutes éliminées dans les mêmes délais, mais a notamment pris en consi-

dération le type et la sévérité de la sanction dans la fixation des délais de 

conservation des jugements et a opéré un arbitrage des intérêts antago-

nistes (cf. supra consid. 3.5.3 ; voir aussi Message du Conseil fédéral con-

cernant la modification du code pénal suisse précité, FF 1999 II 1787, 

p. 1977), un examen du respect du principe de la proportionnalité in con-

creto ne s’impose pas ici (cf. art. 190 Cst ; arrêt du TAF A-481/2022 du 

15 novembre 2022 consid. 4.5.2 et 5.2). Tout au plus, peut-il être rappelé 

que la visibilité de certaines condamnations sur l’extrait du casier judiciaire 

destiné à des particuliers, pour la durée prévue par la loi, permet de ren-

seigner des tiers intéressés sur le passé pénal de la personne concernée, 

de sorte que cette mesure est apte à servir le but qu’elle se propose. En 

outre, on ne voit pas quelle mesure moins incisive pourrait atteindre ce but, 

étant précisé que le concerné demeure libre de présenter ou non son ex-

trait. En particulier, s’il fallait restreindre les condamnations visibles, ou ré-

duire leur durée de visibilité, le renseignement sur la trajectoire pénale de 

l’intéressé serait corollairement diminué, de sorte que l’objectif ne serait 

pas aussi efficacement atteint. Concernant la proportionnalité au sens 

étroit, l’intérêt dont se prévaut la recourante, consistant à ne pas être vic-

time d’abus dans le cadre de ses recherches d’emploi, voire de son ins-

cription à une formation, a été expressément pris en compte et mis en ba-

lance avec l’intérêt à ce que des tiers puissent savoir que la personne con-

cernée a été condamnée pour des infractions pénales. Ainsi, l’intérêt privé 

de la recourante à ce que des tiers ne puissent, sur présentation de son 

casier judiciaire, connaître son passé délictuel durant les délais légaux pré-

vus à cet effet ne saurait l’emporter sur l’intérêt contraire de ces derniers 

(cf. dans ce sens arrêt du TAF A-3720/2022 précité consid. 6.1.3).  

6.2.4 Partant, la visibilité des condamnations de la recourante, en particu-

lier celle du 18 juin 2025, sur son extrait du casier judiciaire destiné aux 

particuliers, pour la durée prévue par la loi, ne viole pas sa liberté écono-

mique.  

7.  

Il résulte de ce qui précède que le recours, mal fondé, doit être rejeté. 
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8.  

Il demeure à examiner la question des frais de dépens.  

8.1 Vu l’issue de la cause, la recourante devrait supporter les frais de pro-

cédure (cf. l'art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 

2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le TAF [FITAF, 

RS 173.320.2]). Toutefois, il convient préalablement de statuer sur la de-

mande d’assistance judiciaire qu’elle a déposée. 

8.2 Selon l’art. 65 al. 1 PA, une partie peut prétendre à être dispensée de 

payer les frais de procédure, si, d’une part, elle ne dispose pas des res-

sources suffisantes, et, d’autre part, ses conclusions ne semblent pas 

d’emblée vouées à l’échec ; ces deux conditions doivent être réalisées de 

manière cumulative, de sorte que, si l’une d’entre elles n’est pas réalisée, 

l’examen de l’autre devient inutile.  

8.2.1 Selon la première condition ainsi posée, une partie est considérée 

comme indigente lorsqu’elle n’est pas en mesure d’assumer les frais de 

justice et d’avocat sans entamer le minimum nécessaire à son entretien et 

à celui de sa famille (cf. ATF 144 III 531 consid. 4.1, 141 III 369 consid. 4.1, 

135 I 221 consid. 5.1). 

8.2.2 Concernant la seconde condition, une procédure est dénuée de 

chances de succès lorsque la probabilité de voir la cause rejetée est sen-

siblement plus importante que celle de la voir admise, et qu’en consé-

quence, cette dernière probabilité ne peut être considérée comme sé-

rieuse. L’élément déterminant réside dans le fait que l’indigent ne doit pas 

se lancer, parce qu’il plaide aux frais de la collectivité, dans des démarches 

vaines qu’une personne raisonnable n’entreprendrait pas si, disposant de 

moyens suffisants, elle devait les financer de ses propres deniers 

(cf. ATF 142 III 138 consid. 5.1, 139 III 396 consid. 1.2 ; cf. ég. arrêt du TF 

6B_901/2022 du 22 novembre 2022 consid. 6.1). En revanche, un recours 

n’est pas considéré comme dénué de chances de succès lorsque celles-ci 

et les risques d’échec s’équilibrent à peu près, ou que les premières ne 

sont que légèrement inférieures aux seconds (cf. ATF 142 III 138 con-

sid. 5.1, 138 III 217 consid. 2.2.4).  
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8.2.3 Cette évaluation doit s'opérer en fonction des circonstances existant 

à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire 

(cf. ATF 142 III 138 consid. 5.1 et les réf. cit., 133 III 614, consid. 5 ; arrêt 

du TF 5A_632/2017 du 15 mai 2018 consid. 2.1).  

8.2.4 En l’espèce, l’indigence de la recourante est établie. Celle-ci perçoit 

pour seuls revenus des prestations cantonales de la rente-pont, doit faire 

face à des dettes qu’elle rembourse mensuellement et ne dispose d’aucun 

élément de fortune.  

8.2.5 S’agissant des chances de succès, le Tribunal considère que, au mo-

ment du dépôt du recours et selon une appréciation sommaire, la procé-

dure engagée par la recourante ne pouvait, au vu des circonstances de 

l’espèce, être qualifiée de déraisonnable. Certes, comme il a été rappelé 

(cf. supra consid 5.5), l’autorité inférieure n’est pas, pas plus que le Tribunal 

de céans, au bénéfice d’une marge d’appréciation dans l’application des 

dispositions régissant l’élimination d’une inscription au casier judiciaire (ne 

serait-ce que pour des raisons d’égalité de traitement). Il n’en demeure pas 

moins que la solution au litige ne s’est dégagée, avec suffisamment de 

certitude, qu’après un examen attentif des nouvelles dispositions de la LCJ, 

de leur articulation, et de la question de l’application du droit dans le temps 

et du principe de non-rétroactivité. Par ailleurs, le récent changement légi-

slatif en question, d’autant qu’il affecte négativement la situation person-

nelle de la recourante, doit conduire à ne pas se montrer trop strict dans 

l’examen des chances de succès de la procédure qu’elle a initiée.  

Partant, la demande d’assistance judiciaire partielle de la recourante doit 

être admise, dès lors que sa cause n’apparaissait pas d’emblée dépourvue 

de chances de succès.  

8.2.6 Il ne sera pas perçu de frais de procédure.  

8.3 La recourante, qui succombe, n’a pas droit à des dépens (cf. art. 64 

al. 1 PA et art. 7 al. 1 FITAF a contrario). L’autorité inférieure n’y a elle-

même pas droit (cf. art. 7 al. 3 FITAF). 

 

(le dispositif se trouve à la page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

La demande d’assistance judiciaire est admise. 

2.  

Le recours est rejeté. 

3.  

Il n’est pas perçu de frais de procédure. 

4.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

5.  

Le présent arrêt est adressé à la recourante, à l'autorité inférieure et au 

Secrétariat général du Département fédéral de justice et police (DFPJ). 

 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

Le président du collège : Le greffier : 

  

Jérôme Candrian Sébastien Gaeschlin 
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Indication des voies de droit : 

La présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, 1000 

Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit public, dans les 

trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce délai 

est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier jour 

du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La Poste 

Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse (art. 48 

al. 1 LTF). Le mémoire doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer 

les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. La 

décision attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au mémoire, 

pour autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 
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Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; recommandé) 

– au Secrétariat général du DFJP (acte judiciaire) 

 

 

 

 

 

 

 


